
   
 
 

 
 

Cahier des charges pour la collecte des déchets  
sur la zone d'activité économique de X 

 
1. Présentation 

 
Ce cahier des charges concerne la reprise des déchets de douze entreprises situées sur le 
zoning de X, par un collecteur enregistré. Les principaux déchets dont il est question et 
les quantités qu'ils représentent sont rassemblés au sein du tableau 1. Sont également 
repris dans celui-ci les types de conteneurs utilisés par les entreprises ainsi que la 
fréquence de passage actuelle.  
 

Tableau 1. Quantités de déchets concernés par l'appel d'offre, types de conteneurs  
utilisés et fréquences de passage.  

Ces données, recueillies au cours du 1er semestre 2007, sont à considérer à titre indicatif. 
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DIB* (tonnes/an) 7 5 2 3,5 5 150 86 7 16 10 8   300 

1100 l 1 1 1   1     1   2       

2500 l                 1   1     

20 m³       1                   

30 m³             1             

Compacteur 30 m³           1               

Papier/carton  (tonnes/an)     1   2,5 45   4 4 4 8 2,5 71 

1100 l     1   1     1   1 1 1   

2500 l                 1         

5000 l            1               

Inertes  (tonnes/an) 10     104                 114 

10 m³       1                   

Films plastiques  (tonnes/an)                         NP 

Sacs de 240 l ou 300 l         oui oui       oui oui oui   

5000 l            1               

Métaux en vrac oui   oui oui oui oui   oui   oui     NP 

Verre       oui   oui oui           NP 

PMC oui oui oui oui oui oui oui oui oui oui oui oui NP 

Pneus     oui             oui     NP 

               
Légende:    1 vidange par semaine 

              
    1 vidange tous les 15 jours 
              
    1 vidange par mois 
              
    Sur appel 
              
    Non précisé 

    
 DIB: Déchets Industriels Banaux 
 NP: Non précisé 



   
 
 

 
 

 
Afin que le prestataire dispose de toutes les informations nécessaires pour remettre offre, 
les entreprises participantes seront visitées en deux fois les 17 et 20 décembre 2007 en 
matinée (six entreprises seront visitées le 17-12-2007 et six autres le seront le 20-12-
2007). Il est demandé à chaque prestataire intéressé par ces visites de le faire savoir 
auprès de Monsieur X pour le 14 décembre 2007 au plus tard. 
 
Coordonnées de Monsieur X: 
Adresse 
Téléphone 
Adresse e-mail 
 
  

2. Service demandé 
 
Il sera demandé au prestataire de services de pourvoir à la collecte des déchets 
mentionnés précédemment dans les douze entreprises concernées. Par "collecte", nous 
entendons: 

- la location (ou la vente) de conteneurs de volume adapté aux besoins de 
l'entreprise ; 

- la collecte des déchets par vidange ou transport des conteneurs ; 
- le traitement et la valorisation de ces déchets. 

 
 

3. L'offre 
 
L'offre concernera les types de déchets mentionnés au tableau 1 mais également les 
autres catégories dont le prestataire peut, si nécessaire, assurer le ramassage et le 
traitement. Le but étant d'évaluer la possibilité d'un meilleur tri afin de privilégier la 
valorisation et le recyclage et donc de diminuer les quantités de déchets mis en centre 
d’enfouissement technique. Cette offre se composera d'un tableau reprenant les coûts de 
location mensuelle, de vidange et d'enlèvement par type de déchets et par type de 
conteneurs (cfr annexe 1). Tout type de conteneurs pouvant être mis à disposition des 
entreprises sera mentionné de même que tout service particulier développé par les 
prestataires et mis à disposition des entreprises.  
 
L'offre proposée par le prestataire concernera l'ensemble des entreprises (offre globale) 
mais le prestataire s'engagera contractuellement de manière individuelle. Toutefois, il est 
noté que le prestataire proposera un tarif en fonction d'un volume garanti par les 
entreprises. Dans son offre de prix, le prestataire proposera des prix variant avec le 
volume. 
 
 

4. Précisions supplémentaires 
 

- Les contrats seront établis pour une durée d’un an à partir de la date d'échéance du 
contrat précédent. En cas d'investissement spécifique, la durée du contrat pourra être 
plus longue en fonction des investissements. La durée du contrat sera alors établie en 
concertation avec les entreprises concernées. 

 
- Les emplacements des conteneurs seront déterminés d'un commun accord entre 

l'entreprise et le prestataire de service. 



   
 
 

 
 

 
- En ce qui concerne la fréquence et les jours d'enlèvements, ils seront fixés d'un 

commun accord entre l'entreprise et le prestataire de service. 
 
Une attention particulière sera apportée aux différents points suivants:  
 

- filière d'élimination des déchets ; 
- conditions générales du prestataire (évolution des prix, conditions de résiliation…). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



   
 
 

 
 

 
Annexe 1. Tableau des tarifications 

 

DIB 
Location 
(€/mois) 

Vidange 
(€/vidange) 

Transport 
(€/transport) 

Traitement 
(€/tonne) 

240 l     

1100 l      
B

as
cu

la
nt

s 

…     

10 m³     

Compacteur 20 m³     

A
m

ov
ib

le
s 

…     

Papier/carton     

240 l     

B
as

c.
 

…     

10 m³     

A
m

ov
. 

…     

Cartons     

…
 …     

Bois (palettes)     

…
 …     

Bois traité     

…
 …     

Verre     

…     

Pneus     

…
 …     

Frigolite     

…
 …     

Tissu, mousse     

…
 …     

Bidons en plastique     

…
 

…     

PVC     

…
 

     

Sacs pour PE 
Prix unitaire 
(€/x sacs) 

Transport 
(€/transport) 

Traitement 
(€/tonne) 

 

…
 …     

Métaux 
Location 
(€/mois) 

Vidange 
(€/vidange) 

Transport 
(€/transport) 

Traitement 
(€/tonne) 

…
 

…     

 
 

 
 
 
 



   
 
 

 
 

 
Annexe 1. Tableau des tarifications (suite) 

 

Organiques (déchets verts) 
Location 
(€/mois) 

Vidange 
(€/vidange) 

Transport 
(€/transport) 

Traitement 
(€/tonne) 

…
 

…     

Huiles et graisses 
alimentaires 

(code 19.08.09) 
    

…
 …     

Huiles végétales     

…
 

…     

Filtres (moteurs)     

…
 

…     

Huiles (moteurs)     

…
 

…     

DEEE     

…
 

…     

Batteries/piles     

…
 

…     

Pots de peintures     

…
 

…     

Tubes TL     

…
 

…     

Autres types de déchets, …     

…
 

…     

 


